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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 
                                        

 

                                        VU     la Constitution ; 

 

                                         VU     la résolution n°001/AN du 05 juin 2002, 

                                                    Portant validation du mandat des députés ; 

 

 

                                         VU     la loi organique n°036-2001/AN du 13 2004 

                                                    Et adopté la loi dont la teneur suit : 

 

 

ARTICLE 1 :  La loi organique n°036-2001/AN du 13 décembre 2001, portant statut 

du corps de la magistrature est modifiée ainsi qu’il suit : 

 

AU LIEU DE : 

 

ARTICLE 64 :  Sous réserve des prorogations pouvant résulter des textes applicables à 

l’ensemble des agents de l’Etat, la limite d’âge pour la retraite des 

magistrats est fixée à soixante (60) ans. 

 

LIRE : 

 

ARTICLE 64 :  Sous réserve des prorogations pouvant résulter des textes applicables à 

l’ensemble des agents de l’Etat, la limite d’âge pour la retraite des 

magistrats est fixée soixante trois (63) ans. 

 



ARTICLE 2 :  La présente loi qui prend effet pour compter du 1er janvier 2004, sera 

exécutée comme loi de l’Etat. 

 

 

                                                                            Ainsi fait et délibéré en séance publique 

                                                                                 À Ouagadougou, le 04 mai 2004. 

 

 

                                                                           Pour le présent de l’Assemblée nationale, 

                                                                                     Le Cinquième Vice président 

 

 

                                                                                         Soumane TOURE 

 

    Le Secrétaire de séance 

 

 

Toussaint Abel  COULIBALY 


